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Nos objectifs

Nos missions

Constitution de partie civile.

Organisation de conférences, débats.

Agir pour l’enfant et sa famille.

Formation, information auprès des professionnels. 

Accueillir, écouter toute victime et/ou sa famille.

Mission d’administrateur ad hoc : assurer la représentation d’un enfant lors d’une
procédure judiciaire.

Accompagner l’enfant victime et/ou sa famille lors des procédures par une
mission d’administrateur ad hoc.

Prévenir en sensibilisant et en informant sur la maltraitance et les situations à
risques pour l’enfant.

Prévention en milieu scolaire auprès des enfants de 5 à 11 ans du département avec un
programme agréé par l’Inspection Académique et le Conseil Départemental 05.

Accueil, écoute, accompagnement et orientation de toute personne, enfant, adolescent ou
adulte, confrontée à une situation de maltraitance ou une situation à risque.



La vie associative

Les membres du bureau :

Les membres du Conseil d’Administration :

CISPD de Veynes et d’Embrun,
CLSPD de Laragne
CDPE - ODPE –SDUS
CDAD (Comité départemental d’accès aux droits)
Conseil d’Administration de l’UDAF
Conseil Départemental 05 : Commission d’appel à projet relatif à la création d’établissements des services 
médico-sociaux : création de places SAMA et MNA sur Briançon.
CIVI au Tribunal Judiciaire de Gap.
CLAV : Comité local d’aide aux victimes
Restitution du SDUS
CCBD : convention dans le cadre du lieu d’accueil et d’accompagnement à la parentalité. Deux temps de
permanences ont été assurés par l’association à Veynes sur 2023.

BERNARD Sylvie
BICHET Daphné

CHARTIER François Olivier
ESPITALLIER Edith

FERRE Marion
GAUTHIER Dominique

GIVAUDAN Anne Marie
GRAS Michel

HUGUES Michèle
MARLOIS Martine

PAVIE Michèle
PEETERS Sabrina

VIDOVIC Fanny

Daphné BICHET Présidente
Marion FERRE Vice Présidente

Anne Marie GIVAUDAN Secrétaire
Martine MARLOIS Secrétaire Adjointe

Michel GRAS Trésorier
Sylvie BERNARD Trésorière adjointe

Fonctionnement : 8 réunions dont 4 conseils d'administrations. Une assemblée générale.

L’association
est présente :



Monsieur le Maire de la ville de Gap
Madame la directrice du CIDFF05
Chargée de mission de l’ARS
UNICEF dans le cadre de la journée de la Convention Internationale des Droits de
l’Enfant (CIDE)
Mediavic 05
L’UAPED Unité d’Accueil Pédiatrique d’Enfants en Danger, pour la mise en place
d’un partenariat
Participation aux groupes de travail dans le cadre du schéma départemental  du
Conseil Départemental 05 

Une vingtaine de situations concernant environ vingt cinq enfants ; questions sur
le délai de prescription, situation à risque, séparation conflictuelle, négligence,
questions sur le déroulement des procédures.

Conférences et
manifestations

grand public

Gala de danse :
En janvier 2023, quatre écoles de danse
se sont réunies au Théâtre la passerelle à Gap pour danser au profit de notre
association et surtout, aux yeux des jeunes danseuses, pour la cause de l’enfant en
danger.

Ciné-débat 
autour des violences sexuelles dans le sport : Ancienne patineuse, Sarah Abitbol nous
a honorés de sa présence. Autour de son film « un si long silence », les échanges qui ont
suivis avec la salle furent riches en réflexions sur l’information et la sensibilisation qui
doit encore être faitesdans les milieux sportifs.

Autour du 25 novembre : 
Participation au stand à destination du grand public sur le marché de Gap dans le cadre
d’ « orangeons les Hautes Alpes »

Tournoi de golf 
organisé en août par le Rotary que nous remercions : c’est un soutien biannuel qui
permet à l’association, par l’intermédiaire du tournoi de golf, de sensibiliser le public à
notre cause.

Accueil
Ecoute

Rencontres et
partenariats



Actions auprès
des enfants

840 élèves

7 écoles 
40 classes

Retours des enseignants :

L’intervention a-t-elle permis des échanges
supplémentaires ?

OUI 52 %
NON 33 % et 15 % par manque de temps 

Les outils utilisés sont-ils adaptés à l’enfant :
OUI 100 %

Verbatim :

Retours des élèves :

“Interventions de qualité, adaptés à l'enfant par des animatrices professionnelles et compétentes” 
“sensibilisation positive”

“supports adaptés et alternances travail/oral”

Saurais-tu reconnaître les actes de
maltraitance ?

oui 86%
non 9 %
sans réponse 5 %

Peux-tu citer le numéro gratuit
“allô enfance en danger” ?

oui 34 %
non 45 %
mauvaise réponse 21 %

SENSIBILISATION
A LA

 MALTRAITANCE



EGALITE DES DROITS ENTRE
 LES FILLES ET LES GARCONS

HARCELEMENT

85 élèves

3 écoles
5 classes

Retours des enseignants
:

Retours des élèves 

Les outils utilisés sont-ils adaptés à l’enfant : OUI 100 %
Le programme répond-il aux objectifs énoncés : OUI 100 % 

Suite à une forte sollicitation et en collaboration avec l’école Emilie
Carles de Veynes nous avons finalisé notre programme sur le

harcèlement et cyber-harcèlement, nous interviendrons sur l’école
en février 2024.

En collaboration avec l’UDAF05 et le médiateur numérique nous
avons expérimenté ce programme auprès des élèves de cm2 de

l’école de la Gare à Gap.

Présent au jury départemental « non au harcèlement » : 
Pour la troisième année, l’association a été sollicitée par Mme Assandri, conseillère technique départementale du

service social pour participer au jury départemental afin de classer les vidéos proposées sur le sujet par des
élèves des collèges de la région PACA.

 Ce prix « Non au harcèlement » est une récompense des projets collectifs qui proposent des solutions pour lutter
contre le harcèlement. Cette journée était riche en propositions, en échanges et sur les messages qu’elles

contenaient.

Quelle séance as-tu aimée le plus :
35% sur le respect des différences

35% sur les stéréotypes
30% sur la gestion des conflits

Je comprends mieux :
30% pourquoi il faut respecter les différences

32% ce qu’est un stéréotype
38% comment régler un conflit



INTERVENTIONS
EXTRASCOLAIRES

Forum des associations du Champsaur :
Dans le cadre d’une journée réunissant les

associations champsaurines, Enfant en
Danger, qui intervient sur ce territoire, a été

conviée à présenter ses actions de
prévention et de protection.

Semaine des droits de l’Enfant : 
Ateliers en partenariat avec l’Unicef au centre

de loisirs La Clairière autour des droits de
l’enfant en outre-mer. Une quarantaine

d’enfants étaient présents cet après-midi là. Ils
ont été sensibles et à l’écoute sur comment

vivent les autres enfants dans les
départements d’Outre-mer autour de

différents ateliers participatifs.

Forum santé au centre Jean Cluzel (IME) Savines :
Différents stands étaient présents ce jour-là afin de

permettre aux parents, mais aussi au personnel présent,
d’être informés des différents acteurs de protection et

d’accompagnement de l’enfant sur le département.

Dans le cadre de la journée internationale de lutte
contre les violences faites aux femmes :

Action à l’ASCR de Saint-Jean-Saint-Nicolas auprès
d’enfants de 7-11 ans autour du thème de la

discrimination.



Procédures pénales
11 dossiers en pénal sont en cours concernant

12 enfants

14 désignations
d’administrateur ad hoc

en 2023

Nous rencontrons le mineur pour lui expliquer notre
mission et comment nous allons l'accompagner dans cette
procédure.

Nous accompagnons les mineurs dans les différentes procédures judiciaires lorsque
les représentants légaux ne sont pas en capacité de les représenter :

Nous faisons le lien avec
les partenaires, avocats,
juges,assistants sociaux...

L'administrateur Ad Hoc est désigné pour
représenter, accompagner et assister le
mineur lors d'une procédure judiciaire ou
civile.

Nous assurons les
accompagnements physiques
aux convocations et rendez-

vous.

Tout au long de la procédure nous lui
expliquons les différentes étapes jusqu’à sa majorité où la

mission d’administrateur ad hoc prend fin même si la
mesure n’est pas terminée

CONSTITUTION DE
PARTIE CIVILE

L’ADMINISTRATEUR
 AD HOC

Que se passe-t-il pendant l’accompagnement?

Qu’est ce qu’un administrateur ad hoc ?

Que faisons-nous et pourquoi sommes-nous désignés ?

L’association s’est constituée partie civile pour accompagner
plusieurs familles et leurs enfants victimes.

Procédures civiles dont assistance éducative 
7 dossiers en civil en cours (concernant 7 enfants)

et 1 dossier en pénal/civil (pour 2 enfants).



Autour du 25 novembre : journée internationale de lutte contre les
violences faites aux femmes :

 Participation de l’association à la table ronde organisée par le CDAD.
L’association est intervenue sur le sujet de l’enfant exposé aux violences

au sein du couple et comment repérer et accompagner les enfants
exposés. 

Suite à la demande de M. Bourinet (conseiller sport au service départemental à la jeunesse, à l’engagement et
au sport) : Intervention auprès du club de football 05 

 Intervention  au stage de responsabilisation des auteurs de violences conjugales

A l’issue du Grenelle de lutte contre les violences conjugales lancé en septembre 2019, le gouvernement a acté la
mise en place de centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales (CPCA), pour favoriser la
prévention du passage à l'acte et de la récidive, ainsi que la protection des victimes et de leur(s) enfant(s).
Le stage de responsabilisation des auteurs fait partie des modules obligatoires du parcours de leur prise en

charge.
Il réunit sous la responsabilité du SPIP (Service pénitentiaire d’insertion et de probation) et la coordination de

MEDIAVIC plusieurs associations et a pour objectifs de :

 Questionner les différentes formes de violences et faire émerger une prise de conscience des actes commis
et des mécanismes de violences ;

1.

 Sensibiliser aux conséquences des actes violents (implications judiciaires, conséquences au niveau familial,
impacts sur les victimes) ;

2.

 Prévenir la récidive de ces comportements violents en proposant d’autres façons de faire et de penser ;3.
- Promouvoir l’égalité femmes – hommes au sein du couple et dans la société,

- Réfléchir aux conséquences des violences conjugales sur la santé des enfants. 

Travail de réflexion avec Mediavic05 sur la mise en place d’un stage à responsabilité parentale.

Ateliers de sensibilisation auprès des directeurs d’accueils collectifs de mineurs lors d’une rencontre
organisée par la SDJES (Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports) à Chorges.

Intervention de sensibilisation aux signaux d’alerte et de l’organisation de la protection de l’enfance au
centre d’accueil d’enfants mineurs de La Saulce et Tallard.

Partenariats
et
interventions

En partenariat avec la CCBD, dans le cadre du soutien à la parentalité, présence de l’association au Local
Jeunes de Veynes

Signature de la convention avec l’Evêché 



Diffusion de notre plaquette « pourquoi et comment signaler »



Continuer notre partenariat avec la Communauté de communes Buëch Dévoluy au lieu d’accueil et
d’échanges pour les familles à Veynes.

 Former des bénévoles afin qu’ils puissent intégrer les interventions de prévention sur le terrain.

 Déployer notre programme « harcèlement » auprès d’autres écoles suite à la demande grandissante.

Rencontrer le Réseau d’aide aux enfants en difficulté (RASED) des écoles afin de mieux collaborer.

Intervenir en partenariat avec le CIDFF auprès des directeurs des centres de loisirs sur la prévention des
maltraitances.

 Travailler l’axe “communication” de l’association afin de lui donner une meilleure visibilité, notamment sur
les réseaux sociaux.

S’associer avec Le café des familles-Grandir ici pour une formation par une pédopsychiatre auprès de nos
bénévoles sur comment accueillir la parole de l’enfant et être à son écoute.

 Participer aux actions menées par le Conseil départemental 05 lors de la semaine des droits de l’enfant, aux
autres actions tout au long de l’année (25 novembre contre les violences faites aux femmes, 8 mars journée

internationale des droits des femmes)

Mieux faire connaître nos programmes auprès des écoles  en créant et en diffusant une plaquette
d’information.

Solliciter un troisième agrément d’administratrice  ad hoc

Mener une réflexion sur notre place dans le département, notre nom, notre visibilité.

Porter la voix de l’enfant à chaque fois que cela est nécessaire, notamment lors de nos constitutions de
partie civile.

PROJETS
2024



Signature de la convention avec l’Evêché

ASCQ Saint Bonnet sur la discrimination

Ciné-débat avec Sarah ABITBOL

Stand sur le marché de Gap dans le cadre de la
journée “Orangeons les Hautes-Alpes”

Ciné-débat du 10 octobre 2023 avec Sarah ABITBOL


